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(t) Pendant que le navire est à la mer, l'émetteur de secours, s'il n'est

Pas utilisé pour les communications, doit être essayé chaque jour sur une
antenne fictive convenable, et une fois au moins pendant chaque voyage
sur l'aérien de secours s'il est monté. La source d'énergie de secours doit
aussi être essayée chaque jour.

(u) Nonobstant les prescriptions du Règlement 4 une Administration peut,
en ce qui concerne les navires de charge de moins de 1,600 tonneaux de
jauge brute, admettre des atténuations à la Règle 9 et à la présente Règle,
Pourvu qu'en aucun cas la qualité de l'installation ne puisse être inférieure
au niveau exigé par la Règle 15 pour les installations radiotéléphoniques,
dans la mesure où cette Règle est applicable.

Règle il

Auto-Alarmes
(a) Tout nouveau type d'auto-alarme qui sera approuvé après la date

d'entrée en vigueur de la présente Convention, pour être utilisé conformément
à la présente Règle, devra répondre aux conditions minimum suivantes:

(i) En l'absence de brouillage de toute nature, il doit être mis en action,
sans réglage manuel, par tout signal d'alarme transmis sur la
fréquence radiotélégraphique de détresse en utilisant les classes
d'émission assignées dans la bande des fréquences moyennes par
le Règlement des Radiocommunications pour le signal d'alarme,
pourvu que la fréquence ne s'écarte pas de plus de 8 kcs. de
la fréquence nominale et que l'intensité du signal à l'entrée du
récepteur soit supérieure à 100 microvolts et inférieure à 1 volt.

(ii) En l'absence de brouillage de toute nature il doit être actionné par
trois ou quatre traits consécutifs quand la durée des traits varie de

3,5 secondes a une valeur aussi proche que possible de 6 secondes
et quand la durée de l'intervalle varie entre 1,5 seconde et la plus
petite valeur possible ne dépassant pas de préférence 10 milli-
secondes.

(iil ne doit pas être actionné par les atmosphériques ou par tout signal
autre que le signal d'alarme pourvu que les signaux reçus ne con-

stituent pas en fait un signal tombant dans les limites de tolérance

indiquées en (i).
(iv) La sélectivité de l'auto-alarme doit être telle qu'elle produise une

sensibilité pratiquement uniforme dans une bande de 8 Kc/s de
chaque côté de la fréquence de détresse et, en dehors de cette bande,
une sensibilité décroissant aussi rapidement que possible, conformé-
ment aux meilleures règles de la technique.

(') Si possible, l'auto-alarme en présence d'atmosphériques ou de

brouillage, doit automatiquement se régler pour que, dans un délai
raisonnablement court, il se rapproche des conditions dans lesquelles
le signal d'alarme peut le plus facilement être distingué.

("z) Quand l'appareil est actionné par un signal d'alarme ou de défaillance
de l'appareil, l'auto-alarme doit produire un avertissement audible
continu dans la cabine de radiotélégraphie, dans la cabine des
opérateurs et sur la passerelle. Si possible, l'avertissement doit aussi

être donné dans le cas d'une défaillance d'un élément quelconque
du système récepteur d'alarme. Un seul interrupteur doit permettre
de couper l'avertissement et cet interrupteur doit être placé dans la

cabine de radiotélégraphie.
.i Aux fins d'essais périodiques de l'auto-alarme, l'appareil doit com-

Prendre un générateur préalablement réglé sur la fréquence de
détresse et un dispositif de manipulation permettant de produire
un signal d'alarme dont l'intensité minimum est indiquée en (i).


